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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Controle technique des vehicules : Manche
Question écrite n° 6558

Texte de la question

M Rene Andre attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre des transports et de la mer, charge
des transports routiers et fluviaux, sur le probleme des centres agrees pour le controle des vehicules d'occasion.
Le departement de la Manche compte actuellement quarante et un centres agrees. De nombreux garagistes
souhaiteraient pouvoir figurer sur la liste des centres autorises a effectuer le controle technique des vehicules.
Or, depuis plus d'un an, ces listes d'aptitude sont bloquees. Il lui demande donc de lui faire connaitre quand la
liste des candidatures sera reouverte.

Texte de la réponse

Reponse. - Les decisions prises en 1985 dans le domaine du controle technique des vehicules ne constituaient
qu'un premier pas puisque l'obligation de controle n'etait exigee que lors d'un transfert de proprietaire et
n'entrainait pas la reparation des vehicules defectueux. C'est la raison pour laquelle, dans le cadre du controle
actuel, les agrements des centres de controle ont ete suspendus a partir du 1er avril 1987 en application de
l'arrete du 10 mars 1987 dans l'attente de la mise en place d'un controle periodique assorti d'une obligation de
reparer les principaux organes de securite. La decision de soumettre les voitures particulieres de plus de cinq
ans a un tel controle a ete prise par le Gouvernement lors de la reunion du comite interministeriel de la securite
routiere du 27 octobre 1988. Ce controle devra etre renouvele tous les trois ans. Pour les camionnettes
soumises a une directive europeenne, le controle aura lieu tous les deux ans a partir de quatre ans d'age. Les
operations de controle seront effectuees dans des conditions garantissant l'independance des fonctions de
controle par rapport a la reparation. Des formules de conventionnement entre l'Etat et les professionnels
concernes seront etudiees en vue d'eviter d'eventuels exces tarifaires. Les modalites pratiques de ce nouveau
controle et notamment les conditions d'agrement des futurs centres seront definies au cours de l'annee 1989 en
concertation avec tous les ministres concernes et les differents partenaires socio-economiques. L'ensemble des
problemes et notamment ceux lies a la transition entre le controle actuel et le futur controle sera etudie lors de
cette concertation.

Données clés

Auteur : M. Andr• Ren•
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6558
Rubrique : Circulation routiere
Ministère interrogé : transports routiers et fluviaux
Ministère attributaire : transports routiers et fluviaux

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 12 décembre 1988, page 3609

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6558
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

